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Compte rendu UNAF 03 du Vendredi 17 Janvier 2025    

à COSNE D’ALLIER (19h00) 

 
Présents : Julien ALLIGIER - Richard AUJON - Robert BARDET – Michel BICHARD – Jacky BIDET – 

Laurent CHAPPE - Jean Luc LAFAYE - Vincent MEUNIER - Christian VALONY. 

 

Assiste à la réunion : Alvaro DE OLIVEIRA président de la CDA 

  

Excusés : Marie Claire AUJON – Didier BERNARDIN - Thibault DANTU – Anthony FERANDON - 

Christian GONNET - Aurélie GONNET – Dylan MARTIN - Jérémy MONCE - Thomas PINFORT. Jean 

Pierre TRONCIN ; 

 

Absent non excusé :  Patrice BERTHOMIER  

 

Accueil par le Président Julien ALLIGIER : 

         Julien remercie les membres présents aujourd’hui à cette réunion d’amicale et présente bien entendu 

tous ses vœux pour cette nouvelle année. 

 

Vœux, félicitations, condoléances : 

• Remerciements aux diverses cartes de vœux reçues. 

• Vœux au comité directeur de District de l’Allier. 

• Vœux à la commission de l’arbitrage du district de l’Allier.  

• Vœux à la SR UNAF AURA et à l’UNAF Nationale.   

• Félicitations à Guy POITEVIN pour sa réélection à la tête du District de l’Allier 

• Félicitations à Jean Claude LEFRANC président de l’UNAF Nationale pour son élection au COMEX. 

• Félicitations à Pascal PARENT pour son élection à la tête de la LauraFoot ainsi que pour son élection 

au COMEX.  

• Félicitations à Robert BARDET pour la naissance de son arrière-petit-fils Paul 

• Prompt rétablissement à Ezéquiel MIRANDA suite à son agression physique sur un terrain. 

• Condoléances à Robert BARDET suite au décès de 2 de ses belles-sœurs.  

• Condoléances à Ezéquiel MIRANDA suite au décès de sa mère 

• Condoléances au club de Commentry suite au décès de Lucien VINCENT ancien président du club. 

 

Informations du président :     

• Rencontre le mardi 3 Décembre 2024 avec le président du district Guy POITEVIN et une partie de 

son comité directeur avec également le président de la commission des arbitres Alvaro DE 

OLIVEIRA. De cette réunion un communiqué commun a été rédigé afin de dénoncer les violences 

sur et hors de nos terrains bourbonnais et les premières actions mises en place.   

• D’autres mesures sont également envisagées et seront annoncées dans le prochain compte rendu du 

comité directeur.  

• Alvaro DE OLIVEIRA confirme les propos de Julien et exprime la position de la CDA.  



• Julien ALLIGIER informe également le bureau que le Pv de la commission de discipline est sorti ce 

matin avec les sanctions sportives concernant notre adhérent agressé et note que ces sanctions sont 

exemplaires et conformes à la gravité des faits. Sanction sportives individuelles et sanction collective 

avec match perdu, amendes + retrait de points. Concernant la sanction pénale, l’affaire sera jugée le 

13 Mai 2025 car les convocations sont déjà envoyées. 

• Toujours dans le cadre de cette affaire, Julien signale qu’il n’est pas toujours facile de répondre en 

direct aux sollicitations des médias mais qu’on se doit de faire le maximum en gardant bien entendu 

notre distance en évitant de dénommer les fautifs (joueurs et clubs) en restant juste sur les faits, rien 

que les faits. Les autres informations doivent restées hors domaine UNAF.  

• Julien ALLIGIER donne connaissance du communiqué préparé avec le secrétaire Richard AUJON et 

demande l’approbation du bureau de notre section départementale afin de le diffuser dès demain 

concernant cette affaire et les sanctions sportives qui en ont découlé. Le bureau valide ce 

communiqué. 

 

Décision statutaire vis-à-vis d’un membre du bureau mandat 2024 – 2028 :     

• En application de nos statuts et en particulier de l’article 5 de ces mêmes statuts qui précisent qu’en 

cas d’absence à 3 réunions sans excuse et par le non renouvellement de son adhésion, il est décidé ce 

jour de prévenir par courrier électronique un de nos membres élu qu’il ne peut plus faire partie de 

notre bureau.  

 

Adhésions saison 2024-2025 :  

• Le bilan des adhésions à ce jour est de 109 adhésions (Secteur MONTLUCON 41, Secteur 

MOULINS 23 et Secteur VICHY 45).  

 

Résultat élection du COMEX 2024 :  

• Le binôme Sabine BONNIN (SAFE) – Jean Claude LEFRANC (UNAF) a été élu à une large 

majorité au niveau des représentants des arbitres (plus de 80% des voix). C’est la reconnaissance de 

la part des arbitres en activité de leur travail respectif. Maintenant la voix des arbitres est entre bonnes 

mains pour faire avancer nos légitimes revendications dont le statut de l’arbitrage discriminatoire 

envers les arbitres.  

 

Boutique UNAF 03 : 

• Partenariat avec EKINSPORT toujours parfait.  

• De plus en plus les arbitres commandent directement sur le site EKINSPORT. 

 Rappel : Aller sur internet sur le site « Boutique UNAF EKINSPORT et créer un compte.  

 

Rapport du Trésorier Général Robert BARDET : 

• Robert nous fait part du bilan financier positif à ce jour.   

 

Rapport du délégué juridique Richard AUJON : 

• Une affaire toujours en cours concernant un de nos arbitres menacé et injurié en 2021. Cette affaire 

avait été gagnée dans un premier temps mais le procureur de Montluçon avait décidé de faire appel 

de la décision trouvant la sanction minime par rapport aux faits. Sachant que les délais d’appel sont 

très longs (jusqu’à 30 mois), nous sommes toujours en attente. 

• Pour l’affaire récente de notre arbitre agressé, le tribunal a fixé la date de l’audience au 13 Mai 2025 

au TJ de Montluçon.  Nous allons rencontrer l’avocat Maitre PORTEJOIE en début d’année pour 

parler de ce dossier.  

 

Rapport du représentant des arbitres Jean Pierre TRONCIN: 

• En l’absence de Jean Pierre pris par ailleurs ce jour, Julien ALLIGIER nous lit le rapport que Jean 

Pierre lui a fait passer. 

«  Depuis le début de mon mandat j’ai assisté à : 

5 comités directeur, 7 commissions de discipline, 3 CDA, 1 commission d’appel, 1 commission lois 

du jeu et 1 commission du statut de l’arbitrage.  



Les relations avec les diverses commissions sont cordiales et l’expérience est enrichissante. Malgré 

le très grand nombre de commissions de discipline constatées cette année, j’essaye d’assister au plus 

grand nombre suivant le désir des arbitres (qui ne sont pas contre !!!). Je note que la commission de 

discipline applique avec méthode et discernement les sanctions.  

Bon travail à toute l’équipe de l’UNAF et bonne fin de journée ». 

Salutations sportives, Jean Pierre TRONCIN    

 

Challenge PETIT 2025 : 

• Le challenge 2025 est organisé par l’amicale des arbitres de REIMS le 21 Juin 2025.  

• N’ayant plus de coach officiel, nous avons demandé à Jens RECHER s’il voulait bien coacher tout en 

jouant. Il est d’accord et nous lançons donc un appel aux joueurs possibles (senior et vétérans). Si 

suffisamment de volontaires nous lancerons l’inscription officielle. 

• Une participation de 70€ sera demandé à chaque participant, le reste sera pris en charge par l’amicale 

ainsi que le transport.   

 

Réunion SR UNAF AURA à LYON le samedi 25 Janvier 2025 à Tola Vologe: 

• Julien ALLIGIER et Richard AUJON ne pouvant y assister, Robert BARDET et Jean Pierre 

TRONCIN représenteront notre amicale. 

 

Intervention du président de la CDA Alvaro DE OLIVEIRA: 

• Alvaro revient sur cette journée sans arbitre des 7 et 8 décembre 2025 dans notre département. C’est 

une première avec ce communiqué commun (CD, CDA et UNAF) signalant qu’aucun arbitre sera 

désigné sur ce WE. Il rappelle également que pour les matchs remis ce même jour pour raisons 

atmosphérique, ils se dérouleront avec désignation d’arbitres car ce sont des circonstances 

extérieures ayant entrainés ces reports. Par l’intermédiaire du District de l’Allier, 2 caméras GoPro 

pour équiper les arbitres seront achetées et un groupe de travail sera mis en place pour les modalités 

de l’utilisation de ces caméras sur certaines rencontres. Le but principal étant la formation des 

arbitres. Ces caméras pourront être aussi mises à disposition des arbitres lorsqu’un club souhaitera 

que son match soit dirigé ainsi. Toutes ces modalités seront bien entendu discutées avec les clubs. 

Cette nouveauté pourrait voir le jour fin de saison ou début de saison prochaine. L’idée de tester ces 

caméras pourrait être faite le jour des finales de fin de saison par exemple.  

• Concernant les finales U13 Pitch elles auront lieu le 5 Avril 2025 à AVERMES. La finale futsal aura 

lieu le 26 Janvier à MONTLUCON. Les 15 et 16 Mars journées des bénévoles à Clairefontaine. La 

finale régionale U13 Pitch aura lieu le 13 Mai à FEURS. 

• Information concernant la VAR en coupe de France qui n’interviendra qu’à partir des ¼ de finale.  

• A la demande expresse du président de la CRA, des formateurs doivent être obligatoirement formés 

pour encadrer les formations arbitres en district.  

• Difficultés cette saison avec les accompagnements et observations. Lorsqu’on accompagne un arbitre 

on doit garder les propos tenus avec l’arbitre secret et ne pas divulguer ce qu’on a vu à d’autres 

personnes non concernées. Problème également avec un arbitre qui débutait et qui s’est retrouvé seul 

à ce match suite à l’absence de l’accompagnateur. Du coup problème et dossier en instruction.  

• Rappel également aux observateurs de bien vérifier les motifs d’avertissements et d’exclusions mis 

sur la FMI par les arbitres car les sanctions sont différentes suivant ce motif (exemple avec faute 

grossière et acte de brutalité).   

• Autre problème avec l’intervention de certains accompagnateurs pendant la rencontre auprès de 

l’arbitre. Un accompagnateur ne peut intervenir qu’en cas de faits graves commis envers l’arbitre. 

Pour le reste les interventions doivent se faire au vestiaire en tête à tête.  

• Alvaro souhaiterait équiper les jeunes arbitres débutants de casques audio bluetooth pour être en 

relation directe avec l’accompagnateur. Pour cet investissement, Alvaro demande à l’UNAF si elle 

peut de son côté participer à l’achat de quelques exemplaires. Bien entendu le bureau unanimement 

décide de participer à hauteur de 400€ l’achat de ces outils pédagogiques car c’est aussi le rôle de 

notre association de participer à la formation des arbitres. En plus de cette aide, les 3 secteurs de 

Moulins, Vichy et Montluçon pourraient également apporter leur contribution (à définir dans chaque 

secteur).    

 



 

 

Manifestations  saison 2024-2025: 

• Plusieurs idées sont émises (concours de pétanque, loto, journée champêtre). Des décisions seront 

prises ultérieurement.        

 

Questions diverses :    

 

• Laurent CHAPPE souhaiterait que notre association s’investisse plus au niveau financier dans les 

actions en collaboration avec la CDA ou le District. 

 Le bureau est tout à fait d’accord avec cette idée mais est bridée par sa trésorerie sachant qu’elle ne 

perçoit que seulement 2€ par adhésion. Le reste étant distillé aux amicales de MOULINS, 

MONTLUCON et VICHY, à l’UNAF Régionale et à l’UNAF Nationale.  

 

• Vincent MEUNIER revient sur le mouvement suite à l’agression de notre arbitre  

 Une discussion collégiale sur le sujet et le sentiment positif de la décision commune District, CDA et 

UNAF fait l’unanimité. 

 

   

 
       Séance levée à 21h30 

 

 

                                     Le Président                                                                                Le Secrétaire 

                               Julien ALLIGIER                                                                       Richard AUJON   

                                                                     


